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de l'école, des lieux d'aisances etdes autres dépen-
dances scolaires;

4° D'empêcher que l'on détériore le mobilier, les
clôtures ou les dépendances de l'école, et d'écrire
aux commissaires ou syndics pour les prévenir des
dommages qui pourraient être causés à la propriété
scolaire ou pour leur demander les améliorations
nécessaires ;

50 De faire exécuter fidèlement le programme
des études approuvé, et de classer ses élèves de
manière que chacun puisse faire des progrès sa-
tisfaisants;

6° D'exiger qu'un élève sache bien tout ce qui
doit s'enseigner dans sa propre classe avant de le
faire passer dans une classe supérieure;

7° De préparer et d'afficher dans chaque classe
un tableau détaillé de l'emploi du temps;

8° De ne permettre que l'usage des livres ap-
prouvés que les commissaires ou syndics auront
choisis pour les écoles de leur municipalité;

90 De commencer et de terminer la classe par
la prière;

10o D'occuper continuellement ses élèves pen-
dant les heures de classe et de faire tous ses efforts
pour rendre son enseignement attrayant et efficace;

11° De tenir un registre où il inscrit les notes
que les élèves méritent pour leur travail, et d'addi-
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